
Portant reprise des concessions funéraires en état 
d’abandon au cimetière communal

Le Maire de la commune de Saint Julien les Rosiers ,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-17 à L.2223-18 et 
R.2223-12 à R.2223-23 relatifs à la reprise des concessions en état d’abandon ;

Vu le procès-verbal de constat d’abandon établi le 28 février 2025 concernant les concessions 
figurant sur la liste annexée au présent arrêté ;

Vu les mesures de publicité et d’information mises en œuvre dans le cadre de la procédure 
réglementaire ;

Vu le second procès-verbal de constat établi le 10 mars 2026 constatant la persistance de l’état 
d’abandon des concessions concernées ;

Vu la délibération n° D_2026_27_5.6 du Conseil Municipal en date du 16 avril 2026 donnant 
délégation au Maire pour prendre toute décision relative à la procédure de reprise des concessions 
funéraires en état d’abandon ;

Considérant que les concessions visées en annexe ont été régulièrement constatées en état 
d’abandon ;

Considérant que les formalités prévues par les textes en vigueur ont été accomplies ;

Considérant que malgré les mesures d’information mises en œuvre, les concessions mentionnées 
en annexe n’ont pas fait l’objet d’une remise en état mettant fin à leur état d’abandon ;

ARRÊTE :

Article 1

Les concessions funéraires figurant sur la liste annexée au présent arrêté sont reprises par la 
commune de Saint Julien les Rosiers  pour état d’abandon, conformément aux dispositions du Code 
général des collectivités territoriales.

Article 2

La liste détaillée des concessions concernées est annexée au présent arrêté et en fait partie 
intégrante.

Article 3

Les terrains ainsi repris intègrent le domaine communal du cimetière à compter de l’exécution du 
présent arrêté.

Article 4

Les monuments, emblèmes funéraires et autres ouvrages présents sur les concessions reprises 
pourront être déposés ou enlevés dans le cadre des opérations de reprise réalisées par la commune, 
conformément à la réglementation en vigueur.
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Article 5

Dans l’hypothèse où des restes mortels seraient découverts lors des opérations de reprise, ceux-ci 
seront recueillis avec toute la dignité requise et déposés à l’ossuaire communal, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables.

Article 6

Le présent arrêté sera affiché en mairie et à l’entrée du cimetière communal. Il sera tenu à la 
disposition du public selon les modalités habituelles de consultation des actes administratifs.

Article 7

Monsieur le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint Julien les Rosiers , le 15 juin 2026

Le Maire,
Monsieur Éric PLANTIER

Annexe :
Liste des concessions reprises pour état d’abandon.


	Article 1
	Article 2
	Article 3
	Article 4
	Article 5
	Article 6
	Article 7

